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Question avec demande de réponse écrite E-000898/2014 

à la Commission 
Article 117 du règlement 

Robert Goebbels (S&D) 

Objet: La soi-disant affaire Eurostat, 10 ans après 

En 2003, la presse britannique et un magazine allemand ont fait mousser un soi-disant scandale au 
sein d'Eurostat. La Commission Prodi de l'époque a tout de suite sorti tous les parapluies possibles et 
a notamment démis de leurs fonctions le directeur général d'Eurostat et deux de ses adjoints. De plus, 
la Commission a mis fin aux activités d'une société privée qui effectuait des travaux pour Eurostat, au 
vu et au su de tous les instituts statistiques européens, mettant ainsi au chômage quelques dizaines 
de personnes. Des plaintes furent déposées par l'OLAF aux parquets de Paris et de Luxembourg. 

Or, plus de dix ans après, il n'y a pas le début du commencement d'un procès contre les 
fonctionnaires destitués. 

À ma connaissance, un fonctionnaire a été blanchi via une procédure disciplinaire. Les deux autres, 
dont le directeur général, ont reçu, en vertu d'un jugement de 2008 du Tribunal de première instance, 
des dommages et intérêts, parce que, selon le Tribunal, l'OLAF avait violé le principe de présomption 
d'innocence et l'obligation de confidentialité de son enquête. 

Depuis, plus rien, alors qu'il a été prouvé entre temps qu'il n'y a pas eu d'enrichissement personnel 
des fonctionnaires en question. 

Où en est la situation au début 2014? 

La Commission n'entend-elle pas mettre enfin un terme à cette triste affaire en réhabilitant le directeur 
général déchu, ainsi que son adjoint? 


